
 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

 
Cour des comptes 
 

       Genève, le 31 mai 2011 
 
 
       Aux représentant-e-s des médias 
 
 
 

Conférence de presse de la Cour des comptes 

 
Cour des comptes : présentation d’un rapport relatif à la 

planification de la rentrée scolaire de l’enseignement 
postobligatoire 

 
Madame, Monsieur, 
 
A l’occasion de la parution d’un nouveau rapport, les magistrats de la Cour des comptes ont le plaisir 
de vous convier à une conférence de presse qui aura lieu le 
 

mardi 7 juin 2011 à 13 heures 
Grande salle du département de l’instruction publique, rez-de-chaussée, 6 rue 

de l’Hôtel-de-Ville, Genève 
 
Monsieur Stanislas Zuin, président, Madame Antoinette Stalder et Monsieur Stéphane Geiger, 
magistrats titulaires, interviendront durant cette séance et vous présenteront un rapport relatif à la 
planification de la rentrée scolaire de l’enseignement postobligatoire. 
 
Dans le dernier trimestre 2010, l’enseignement postobligatoire était dispensé à environ 22'000 élèves 
sur le canton répartis dans 35 établissements (collège, école de commerce, centre de formation 
professionnelle, école de culture générale, classes d’accueil et d’insertion). 1'860 postes de personnel 
enseignant et 363 postes de personnel administratif et technique étaient affectés à cet ordre 
d’enseignement, représentant en base annuelle environ F 357 millions de charges de personnel et F 
14 millions de dépenses générales. 
 
Considérant notamment la difficulté d’obtenir des chiffres fiables en termes de prévision d’effectifs 
d’élèves et de personnel enseignant, de coordonner les prévisions du service de recherche en 
éducation, celles de la préparation de la rentrée scolaire et le calendrier budgétaire, et la structure 
complexe due au nombre de filières d’enseignement existantes, le département de l’instruction 
publique, de la culture et du sport (DIP) a demandé en juin 2010 à la Cour des comptes d’analyser la 
gestion liée au processus de rentrée au sein de l’enseignement postobligatoire. Outre le processus 
budgétaire, l’audit de la Cour des comptes a examiné les prévisions d’élèves et d’enseignants, le 
processus d’engagement des enseignants dans les établissements et les diverses variables de leur 
temps de travail (présence devant les élèves, dégrèvements, réserve de carrière, etc.).  
 
Dans l’attente de vous voir nombreux à cette occasion, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 Stanislas Zuin 
 Président 
 
Contact pour toute information complémentaire: 
Monsieur Stanislas Zuin, président de la Cour des comptes. Tél. 022 388 77 93, courriel: 
stanislas.zuin@etat.ge.ch 


